
TETERCHEN                
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Est inscrit le site archéologique de 
la nécropole tumulaire de 
TETERCHEN par arrêté préfectoral 
du 17.02.1994.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Zone humide du moulin de 
Velving-Téterchen, validée par le 
Conseil Régional le 27/11/2009.

Servitudes concernant la 
protection des Réserves 
Naturelles.

Conseil Régional de Lorraine
1 place Gabriel Hocquard
BP 81004
57036 METZ CEDEX 01

Article 27 de la loi n° 76-629 du 10 Juillet 
1976 complétée par l'article 58-1 de la loi 83-
663 du 22 Juillet 1983. Décret du 18 mai 
2005.

AC3

AP du 11/7/2005 portant 
établissement de périmètres de 
protection autour des forages 
Dalem1, Dalem2 et Dalem3 à 
DALEM et du forage de 
TETERCHEN.
AP du 5/9/2016 portant 
établissement de périmètres de 
protection autour des forages 
Dalem4 et Dalem5 à DALEM.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

RD 954 approuvé le 09/07/1894 du 
PK 29,300 au PK 30,250 - RD 23 
approuvé le 05/11/1884 du PK 
6,700 au PK 7,520

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. du Pays de FORBACH - SAINT-
AVOLD
Maison de Territoire
16 rue du Lac - BP 20099
57503 SAINT-AVOLD CEDEX

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 
22/6/89, repris par code de voirie routière). 
Décret du 20/10/62 (RN). Décret du 
25.10.38 modifié par décret du 6/3/61 (RD). 
Décret du 14/3/64 (Voies communales)

EL7
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Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

GRTGaz Direction des Opérations
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels - Équipe Nord
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
Boulevard de la République
BP 34
62232 ANNEZIN

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D

Installation annexe : EMP-C-
576671-57667-TETERCHEN-01

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

GRTGaz Direction des Opérations
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels - Équipe Nord
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
Boulevard de la République
BP 34
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3

Canalisation DN 250-1967-St 
Avold - Merschweiler, PMS 67,7.

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

GRTGaz Direction des Opérations
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels - Équipe Nord
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
Boulevard de la République
BP 34
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3
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Canalisations:
DN100-1967-ST AVOLD-
MERSCHWEILLER, PMS 67,7.
DN250-1967-ST AVOLD-
MERSCHWEILLER, PMS 46.

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

GRTGaz Direction des Opérations
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels - Équipe Nord
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
Boulevard de la République
BP 34
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3

Ligne aérienne 400 KV N°2 
ENSDORF - VIGY

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Liaison aérienne 400 KV N°1 
ENSDORF - VIGY

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

S.N.C.F. 
DIT Grand Est
CS 70004
20 rue Pingat
51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins 
de fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 
modifié par la loi du 27.10.1942 (servitude 
de visibilité sur les voies publiques et les 
croisements à niveau). Notice explicative : 
pour le report au PLU des servitudes

T1
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